
Une fondation doit-elle faire approuver ses contrats de travail par
un organe de gestion ?

Réponse courte

Selon la loi modifiée du 21 avril 1928 et le Code du travail luxembourgeois, l'approbation des contrats de travail par

un organe de gestion n'est pas une obligation légale générale pour une fondation. Toutefois, cette validation peut être

requise selon les statuts de la fondation et le système de délégation de pouvoirs en place.

Définition

Une fondation est une entité juridique à but non lucratif, dotée de la personnalité morale, régie par la loi modifiée

du 21 avril 1928. Elle est administrée par un conseil d'administration qui dispose du pouvoir légal d'engager du

personnel et de conclure des contrats de travail.

Conditions d’exercice

Le conseil d'administration détient le pouvoir général de gestion et de représentation de la fondation, incluant :

La conclusion des contrats de travail au nom de la fondation

La définition des modalités de recrutement et d'embauche

La mise en place de délégations de pouvoir pour la signature des contrats

Le respect des procédures d'approbation définies dans les statuts

Les délégations de pouvoir doivent être formalisées par écrit et préciser explicitement l'étendue des compétences

déléguées.

Modalités pratiques

La signature d'un contrat de travail nécessite :

La vérification préalable des dispositions statutaires sur les pouvoirs de signature

L'obtention des approbations requises selon la gouvernance interne

La documentation des décisions par procès-verbal

La signature par les personnes dûment habilitées

L'archivage sécurisé des documents d'approbation
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Pratiques et recommandations

Pour une gestion optimale, il est conseillé de :

Établir une procédure écrite détaillant le processus de validation des contrats

Soumettre systématiquement au conseil d'administration les contrats des postes stratégiques

Tenir un registre actualisé des délégations de pouvoir

Effectuer une revue périodique des habilitations de signature

Conserver une trace écrite de toutes les approbations

Cadre juridique

Loi modifiée du 21 avril 1928 sur les associations et les fondations sans but lucratif :

Article 27 : Constitution et administration des fondations

Article 29 : Pouvoirs et responsabilités du conseil d'administration

Article 34 : Modalités de représentation de la fondation

Code du travail luxembourgeois :

Article L.121-1 : Conditions de formation du contrat de travail

Article L.121-4 : Exigences formelles du contrat de travail

Article L.121-5 : Mentions obligatoires du contrat

Le non-respect des règles statutaires d'approbation peut entraîner la nullité du contrat de travail et engager la responsabilité

personnelle des signataires non habilités. Une documentation rigoureuse du processus décisionnel est indispensable pour la sécurité

juridique des engagements.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-5

